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Consultation des milieux intéressés et des services cantonaux sur la modification de 
l’annexe 1, ch. 6.1.2, de l’ordonnance sur les paiements directs

Madame, Monsieur,

Le 13 avril 2022, le Conseil fédéral a approuvé le train d’ordonnances agricoles Iv. pa. 19.475. Selon 
l’art. 18, al. 4, de l’ordonnance sur les paiements directs (OPD), l’utilisation de PPh présentant un 
risque potentiel plus élevé pour les eaux superficielles et les eaux souterraines est interdite dans les 
PER. Une utilisation n’est possible que si aucune substance active au risque potentiel plus faible n’est 
disponible. Dans de tels cas de figure, les services cantonaux compétents peuvent octroyer une 
autorisation spéciale limitée dans le temps.
 
Dans le cadre de la consultation du train d’ordonnances susmentionné, les cantons ont attiré l’attention 
sur les charges administratives élevées liées à ce système. Afin d’atténuer cette problématique, le 
Conseil fédéral a décidé conformément à l’art. 18, al. 5, OPD, que pour les organismes nuisibles qui 
causent régulièrement des dégâts dans la plupart des régions, l’OFAG peut fixer à l’annexe 1, ch. 6.1.2 
les indications pour lesquelles les applications sont admises sans autorisation spéciale. Cela permet 
d’alléger la charge administrative pour les cantons. 

Nous avons élaboré, avec les experts d’Agroscope, un projet d’annexe 1, ch. 6.1.2, OPD et vous le 
soumettons pour avis. Vous trouverez ci-joint la proposition d’adaptation de cette annexe, le 
commentaire et la liste des organisations consultées. Ces documents sont également disponibles sur 
notre site Internet, sous Plan d’action Compte rendu.

Nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir votre prise de position d’ici au 4 juillet 2022 par e-
mail à gever@blw.admin.ch.

Aux milieux intéressés
Aux services cantonaux concernés
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Pour tout complément d’information, veuillez-vous adresser à :
Jan Waespe, jan.waespe@blw.admin.ch, 058 462 52 64

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Gabriele Schachermayr
Sous-directrice
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